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La 2ieme Reunion de la Commission Tripartite sur le Rapatriement Volontaire des Refugies 
burundais de Tanzanie s'est tenue au sein des Bureaux du Parlement a Dar es Salaam, le 29 
novembre 2019. 

La Delegation de la Republique Unie de Tanzanie etait dirigee par SEM. Kangi Lugola, Ministre 
des Affaires interieures de la Republique Unie de Tanzanie. 

Celle du Burundi l'etait par SEM. Pascal Barandagiye, Ministre de l'interieur, de la Formation 
Patriotique et du Developpement local de la Republique du Burundi. 

Celle du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Refugies enfin, avait pour Chef M. 
Georges Okoth-Obbo, Haut-Commissaire Assistant en charge des Operations. 

Dans leurs discours d'ouverture, les Chefs des Delegations ont : 

• EN CONFORMITE avec l'esprit et les dispositions de I'Accord Tripartite sur le rapatriement 
volontaire des refugies Burundais en Tanzanie du 8 mai 20o1 (ci-apres denonnme « Accord 
Tripartite »), qui a guide les retours volontaires au Burundi a partir de la Tanzanie depuis 
lors, conformement a la Loi Internationale et Nationale ; 

• RAPPELANT qu'au 07 novembre 2019, les parties concernees ont conjointement facilite 
le rapatriement volontaire de 79 728 refugies burundais de la Republique Unie de 
Tanzanie dans la securite et en dignite ; 
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monetaires ; 

• RECONNAISSANT l'hospitalite traditionnelle de la Republique Unie de Tanzanie, et la 
generosite de son gouvernement et de son peuple, qui ont accueilli des milliers de 
refugies depuis des decennies. Suite a l'exercice de verification qui a eu lieu d'aout a 
octobre 2019, la Republique Unie de la Tanzanie abrite actuellement 278 275 refugies et 
demandeurs d'asile, dont approximativement 166 000 refugies burundais arrives depuis 

avril 2015 ; 

• NOTANT QUE les parties se sont engagees a poursuivre la facilitation du rapatriement 
librement consenti des refugies burundais vivant en Republique Unie de Tanzanie qui 
souhaitent rentrer dans leur pays d'origine conformement aux principes regissant le 

rapatriement volontaire ; 

• AYANT A L'ESPRIT que si certains refugies peuvent choisir de rentrer maintenant, 

d'autres peuvent neannnoins avoir des raisons bien fondees de ne pas chercher a rentrer 

pour le moment et beneficieront d'une protection internationale continue ; 

• RECONNAISSANT EN OUTRE que, dans le respect de ses obligations internationales, la 

Republique Unie de Tanzanie continuera sa politique d'ouverture aux refugies qui 

repondent aux criteres pertinents de la Convention de 1951 relative au statut des refugies 

lus conjointement avec son Protocole de 1967 et la Convention de l'OUA de 1969 regissant 

les aspects propres aux problemes de refugies en Afrique ; 

• RECONNAISSANT la ferme volonte du gouvernement du Burundi d'accueillir ses citoyens 

qui souhaitent rentrer chez eux ; notant que la capacite d'accueil au Burundi s'est 

considerablement amelioree depuis la derniere reunion tripartite du 28 mars 2018. 

• NOTANT que les Gouvernements du Burundi et de la Tanzanie ont souligne le fait que la 

paix regne sur toute l'etendue du territoire burundais et que cela constitue une realite 

indeniable. 

La Commission Tripartite a convenu de : 

1. Poursuivre la facilitation du processus de rapatriement volontaire pour les refugies 

burundais dont ('intention de retour et le caractere volontaire de leur decision ont ete 

verifies. Maintenir la capacite et la planification de transporter de la Tanzanie et de 

recevoir au Burundi jusqu'a 2000 rapatries volontaires par semaine et jusqu'a loon 

personnes par convoi. 

2. La poursuite de la reintegration reussie de tous les refugies retournes dans le pays d'une 

maniere durable ; 

a. La coordination des activites de reintegration de tous les rapatries burundais - 

assistes et spontands soit renforcee ; 

b. Les parties se consultent sur les modalites innovantes et efficientes pour la 

fourniture d'une assistance a tous les rapatries, dans les limites autorisees par le 

Gouvernement du Burundi sur la base d'une nouvelle methodologie de transferts 



c. L'organisation d'activites conjointes de mobilisation des ressources, en mettant 

un accent sur la necessite d'assurer les donateurs du caractere volontaire du 

rapatriement ; 

3. Le gouvernement tanzanien a accepte de traiter du probleme de la documentation 

individuelle, notamment les certificats de naissance, de manage et de deces des refugies, 

en collaboration avec le HCR ; 

4. Les deux Gouvernements vont continuer a faciliter l'acces libre et sans entrave aux 

refugies et retournes sur le territoire de la Tanzanie et du Burundi, afin de realiser les 

objectifs de l'Accord Tripartite en tenant compte des lois internationales et nationales ; 

5. Les parties ont pris note qu'il y a des rapatries spontands ayant besoin d'assistance pour 

se reintegrer et qu'un soutien sera fourni au niveau communautaire ; 

6. Demande a la communaute internationale d'appuyer le processus de rapatriement 

volontaire ; 

7. Le rapport du GTT (annexe I) et le plan d'action (annexe II) sont ci-joints ; 

8. Le GTT devrait se tenir plus regulierement afin de traiter des questions techniques et de 

mesurer les progres realises tels que planifies dans le plan d'action ; 

9. Les Parties vont reviser l'Accord Tripartite. 

/4041  
H.E. 

Mr  AVr 	
B 

Mi' s rde ' 	-rieur, 
a Formation Patriotique 

Et du Developpement local 
De la Republique du Burundi 

Mr. 	0 h-Ob 

Assistant du Haut-Commissaire pour les Refugies en charge des Operations 

Dar-es Salaam, Tanzanie, 29 novembre 2019 

randagiye 	 H.E. Mr. Kangi Lugola 

Ministre des Affaires Interieures 
de la Republique Unie de Tanzanie 
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